
HAS ANSM 
Etablissement public

administratif sous tutelle
directe du ministère de la

santé et sécurité 

Autorité publique
indépendante à caractère
scientifique et dotée de

personnalité morale.



La Commission de Transparence
(instance scientifique de la HAS)
détermine les niveaux de SMR
et d'ASMR impliqués dans le

remboursement et la fixation
du prix du médicament 




Donne les AMM
Favorise accés rapide à

l'innovation Thérapeutique
via ATU et RTU 

Evaluation de tous les
médicaments
Evaluation de la qualité,
efficacité
Surveillance et contrôle
en laboratoire
Inspecte les sites de
fabrication

Evaluation de l’intérêt
médical des produits de
santé
Validation et promotion
de bonnes pratiques et de
bon usage
Amélioration de la
qualité des soins
Développement de la
coordination entre
acteurs du système de
santé

Information directe
des professionnels de
santé et du public
Amélioration de la
qualité de l’information
médicale

Informe sur les
bénéfices et les risques
des produits
Peut interdire la
publicité du
médicament

Le Tutorat niçois est gratuit et gentil, toute reproduction ou vente est
interdite
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